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TERRITOIRE LAURAGAIS

ACCOMPAGNER L’AGRICULTURE
dans ses transitions économiques, climatiques, techniques et sociales

QUELQUES CHIFFRES CLÉS
74 suivis réglementaires (Plan Prévisionnel de Fumure et/ou
conformité des pratiques)
78 agriculteurs abonnés au logiciel MesParcelles, donc une 30aine

participe aux ateliers de perfectionnement
227 agriculteurs accompagnés individuellement à la réalisation du
dossier PAC
7 agriculteurs accompagnés en suivi technique TOPCULTURES

ACCOMPAGNEMENT À L’INSTALLATION :
Sur les 69 installations aidées en 2023, il y a eu 11 installations dans 
le Lauragais :
8 hors cadre familial
8 installations en société dont 2 JA dans la même société
4 femmes / 7 hommes
3 en circuit long (vente à des coopératives), 8 en circuit court
productions.

Les productions :

4 maraîchers
2 céréaliers
3 éleveurs bovins viandes
1 éleveur équin
1 éleveur ovin viande

Aucune installation avec les aides Pass Installation ou DNA en 2023.

STRATÉGIE D’ENTREPRISE  
8 exploitants ont bénéficié d’un Entretien « Y voir Clair ». Ce type
d’entretien a pour but de prendre du recul pour se poser les bonnes
questions.
2 exploitants bénéficiaires du RSA ont été accompagnés par la CA81.
14 jeunes agriculteurs ont été suivis suite à leur installation (rdv suivis-post).

Cette mesure a été ouverte à tous les exploitants dont l’assolement est
composé à 80% de grandes cultures (COP, cultures de fibres, légumineuses
non fourragères ou cultures légumières de plein champ). L’engagement
dure 5 années.
11 agriculteurs du Lauragais ont demandé cette mesure, sur un total de 15
dossiers déposés dans le Tarn. Les instructions sont en cours.

MAEC : aide à la gestion extensive des prairies humides au travers de la

fauche et/ou du pâturage.
En 2023, une nouvelle contractualisation a été possible sur le bassin versant
du Sor. 9 éleveurs se sont engagés sur une surface totale de 80 ha
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MAEC TRANSITION
Une mesure visant à
soutenir la filière en grandes
cultures a été proposée pour
la campagne 2023 aux
exploitants du territoire.
L’objectif est de favoriser
l’implantation de cultures à
Bas Niveau d’Impact et
d’infrastructures agro-
écologiques pour améliorer
l’empreinte agro-écologique
de la filière.



PAIEMENTS POUR SERVICES 
ENVIRONNEMENTAUX
Accompagnement de 12 agriculteurs dans le dispositif
« Paiement pour Services Environnementaux » sur la
zone Tarn Sud.
Les PSE, issus du plan biodiversité, sont attribués aux
exploitations agricoles les plus vertueuses vis-à-vis
des services environnementaux rendus : protection de
la qualité de l’eau, des milieux aquatiques, des sols et
de la biodiversité.

GROUPE DEPHY GRANDE CULTURE ET AIL
Après une campagne 2021/2022 très compliquée suite
à la sécheresse et à la canicule, la campagne
2022/2023 a permis de retrouver des rendements
moyens habituels et une qualité dans les normes
attendues.
Le climat, depuis la plantation jusqu’à la récolte, est
resté favorable, sans écart ou amplitude importante.
La pression bioagresseurs est restée peu élevée. Dans
ce contexte favorable les travaux du groupe DEPHY
Ferme « Grandes cultures et ail » se sont déclinés sur
plusieurs thématiques avec notamment une
expérimentation sur le suivi irrigation, en culture d’ail,
par sonde tensiométrique, la localisation des points
de choc sur ail pendant la récolte, le brossage, le
déterrage et le calibrage et une action d’envergure sur
l’étude du sol du Lautrécois afin d’en améliorer la
fertilité.
Pour la partie grande culture, le groupe Tarnais a
échangé avec le groupe Aveyronnais sur les couverts
végétaux et une vidéo de présentation de la technique
de lâcher de trichogramme sur maïs a été réalisée
pendant l’été. L’ensemble de ces actions
continueront d’être développées pendant l’année
2024.

RENOUVELLEMENT DU GROUPE 30000 
ECOHERBGIROU 
ECOHERBGIROU 2+ repart pour 3 ans avec
20 agriculteurs du Lauragais toujours très motivés.
L’ambition collective reste la réduction des phytos tout
en maintenant les performances économiques.
Depuis plusieurs années, les IFT grandes cultures du
groupe (hors surfaces en herbe) oscillent autour de 4.
La baisse est en moyenne de 7% sur les 6 dernières
années. L’objectif fixé est de passer durablement sous
la barre de 4 en se rapprochant de 3.5 (soit -15%
environ). Un des leviers majeur travaillé sur ce
renouvellement est la diminution des herbicides, poste
le plus compliqué à diminuer, en intensifiant le
désherbage mécanique ainsi que la gestion soignée des
intercultures et en innovant sur la pulvérisation de
précision (localisation).

CONSEIL STRATÉGIQUE PHYTOSANITAIRE
Malgré sa récente suppression dans sa forme actuelle,
les équipes techniques se sont fortement mobilisées
sur cet objectif en 2023, permettant ainsi de réaliser
près de 400 CSP sur le TARN.
Sur le Lauragais, c’est environ 130 exploitations qui
ont bénéficié de ce conseil, toujours très utile pour les
utilisateurs réguliers de produits phytos.
Pour chacune d’entre elle, le CSP a permis d’une part
de se situer sur ses pratiques phyto (IFT, CMR…) et
d’autre part d’établir un plan d’action pluriannuel pour
résoudre durablement ses problématiques techniques
quotidiennes avec un minimum de phytos.

ACCOMPAGNEMENT DU PROJET MARAICHAGE DES PORTES DU TARN
Dans le cadre d’une prestation Terralto, réalisée en commun avec la Chambre
d’agriculture de la Haute-Garonne, le travail de réflexion sur la mise en place d’une
activité maraîchère sur la ZAC des Portes du Tarn s’est poursuivi en 2023. Ce projet,
commandité par la SPLA et le SMIX « Les Portes du Tarn » est en lien avec les
objectifs des différents PAT du secteur, dont celui de la Communauté de Communes
Tarn-Agout.
Début 2023, une Appel à Manifestation d’intérêt a été lancé et un candidat a été
sélectionné. Un bail entre la SPLA et le futur installé a été signé cet automne.
Pour 2024, il est prévu que la Chambre d’Agriculture du Tarn accompagne
techniquement le porteur de projet afin de favoriser la réussite du projet.

AUTOROUTE A69 - COMPENSATION ÉCOLOGIQUE 
Pour compenser les impacts de l’ouvrage sur les espèces protégées et plus
largement sur le milieu naturel, il doit être mis en œuvre des mesures agro-
environnementales sur le terrain. La Chambre d’Agriculture du Tarn, par son
expertise technique, construit actuellement avec des exploitations locales des plans
d’action pluriannuels permettant d’atteindre dans la durée ces objectifs de
compensation écologiques tout en assurant un résultat économique viable.

Voici quelques points majeurs qui ressortent de ces accompagnements :

 Mise en place de zones humides, bandes enherbées, plantations de haies et
entretien.

 Diversification des rotations, mise en place de couverts végétaux ou encore
optimisation du travail du sol.

 Diminution importante de l’utilisation de produits phytosanitaires.
 Adaptations des pratiques agricoles pour favoriser l’œdicnème criard.

COMITÉ DE DÉVELOPPEMENT LAURAGAIS
Le comité de développement du Lauragais s’est mobilisé pour participer à
l’élaboration du PAT de la CCTA (Ateliers et Comité de pilotage) et à l’organisation
de la Journée de l’Entreprise Agricole qui s'est déroulée sur l'exploitation de la SCEA
Grains d'Autan à Saint Agnan, le 16 novembre 2023.

ADAPT’EAU
Pour faire face au changement
climatique, Adapteau propose de
mettre en place une stratégie agro-
écologique d’adaptation à l’échelle
de l’exploitation, via des diagnostics
de vulnérabilité au changement
climatique et la définition d’un plan
d’action personnalisé.
L’un des territoires choisi pour cette
étude est le bassin du Sor, qui a
particulièrement souffert du
remplissage tardif des réserves.

AGIR POUR LE DÉVELOPPEMENT 

TERRITORIAL
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Les diagnostics en 2023 sont actuellement en cours (7 réalisés / 50 de prévus dans
le Tarn). Le projet ADAPTEAU 2021-2024 bénéficie des financements de l'Agence de
l'Eau Adour-Garonne et du CasDAR.



Le 2ème atelier sur le thème "Interactions entre Agriculture et résidants : quels outils à disposition des élus locaux", a été l'occasion pour
l’assemblée, de découvrir ou de mieux connaître le contenu de la "Charte de Bon voisinage" présentée par le Président des JA du Tarn. En
effet, certains élus de la CCTA utilisent déjà cet outil pour expliquer aux nouveaux arrivants le caractère agricole de la commune.
La CA 81 a rappelé les contours de la "Charte en matière d'Urbanisme", élaborée en collaboration avec la DDT et l’ADM. L’objectif de cette
Charte est de favoriser le partage d’éléments réglementaires, d’outils … pour harmoniser les pratiques urbanistiques en tenant compte des
enjeux de collectivité.
Créer du lien à travers d’animations par des marchés de producteurs, ou bien encore par l’accueil sur les fermes, ou par la sensibilisation des
scolaires… sont des actions à impulser sur le territoire afin de faciliter ces interactions.

Implication de la Chambre d’agriculture dans les ateliers de co-construction du Projet Alimentaire Territorial  « Bien produire et 
mieux manger » de la CCTA.
La Chambre d’agriculture du Tarn est présente aux cotés de a CCTA, depuis 2020, dès la phase de constitution du dossier de candidature de la
CCTA sur ce programme d’action.
Aujourd’hui la CCTA bénéficie de la reconnaissance officielle du Ministère de l’agriculture et de l’alimentation pour ce projet co-construit
avec ses partenaires.
En 2023, plusieurs ateliers ont été mise en place en lien avec les enjeux du PAT définit par les élus de la CCTA, à savoir :
 Accompagner le développement des productions et des filières agricoles en adéquation avec les besoins du territoire et les enjeux

environnementaux
 Soutenir le monde agricole en favorisant l’installation, la transmission, l’accès au foncier et l’emploi agricole

Valoriser les productions agricoles de qualité et de proximité au travers de la restauration collective et de la promotion des circuits-
courts

 Reconstruire des liens entre acteurs de l’alimentation : du producteur au consommateur.

L’expertise de la CA81 a été mobilisée sur ces chantiers et le sujet de la transmission a été retenu comme action prioritaire pour 2024.
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CONTRIBUER AU DIALOGUE AGRICULTURE-SOCIÉTÉ
CONCOURS SORS TES COUVERTS 
ÉDITION 2023
Au travers de cet événement, la Chambre
d’Agriculture avec les partenaires du projet
a voulu montrer qu’il est possible de
produire de beaux couverts multi-espèces
très intéressants au niveau économique et
agronomique.
Ce concours avait pour objectif de :
• récompenser les plus beaux couverts

végétaux d’hiver tarnais ;
• mettre en lumière les pratiques

vertueuses des agriculteurs aux yeux du
grand public.

Pour participer il suffisait d’être agriculteur
tarnais (en grandes cultures ou en
polyculture-élevage)

Quelques chiffres :
 20 agriculteurs ont candidaté, dont 8

d’entre eux sur le territoire du Lauragais.
 5 agriculteurs ont été primés.

ANIMATION GRAND PUBLIC 
AGRICULTURE ET BIODIVERSITÉ
Dans le cadre des « balades en Espaces
Naturels » proposées par le Conseil
Départemental du Tarn, la Chambre
d’Agriculture du Tarn a co-organisé avec
Arbres et Paysages Tarnais, une sortie
nature ouverte au grand public sur une
ferme à Péchaudier le samedi 15 avril.

Cette animation a permis aux 40 personnes
présentes (agriculteurs, membres
d’associations environnementales et grand
public) de découvrir les pratiques mises en
place par l’agriculteur afin de favoriser la
biodiversité sur sa ferme : agriculture de
conservation des sols et couverts végétaux
pour améliorer la structure du sol et la
faune du sol, linéaires de haies pour
favoriser les auxiliaires de culture et
restaurer des corridors écologiques…

Signature d’une convention de partenariat
Autre temps fort de cette JEA organisée en partenariat avec la Communauté des Communes Tarn
Agout (CCTA) : la signature d'une convention en lien avec le Projet Alimentaire Territorial
(PAT) "Bien produire et mieux manger en Tarn-Agout".
Cette signature met en lumière la collaboration active des deux structures et la volonté commune
de la renforcer, en particulier dans le cadre du Projet Alimentaire Territorial de la CCTA.

UNE JOURNÉE DE L’ENTREPRISE AGRICOLE DYNAMIQUE ET CONVIVIALE !
Les élus de la Communauté de Communes de Tarn-Agout ont répondu présent à
l'invitation de la Chambre d'agriculture du Tarn à l'occasion de la JEA du Lauragais 2023.
Pour cette édition, la JEA s'est déroulée sur l'exploitation de la SCEA Grains d'Autan à
Saint Agnan.
Une quarantaine de participants ont participé à deux ateliers :
L’atelier « Agriculture et démarches agro écologiques » présenté par les exploitants
agricoles de la SCEA Grains d'Autan qui ont expliqué leurs pratiques en lien avec
l'agriculture de conservation. Par ces témoignages, les invités de cette soirée ont réalisé
la complexité du métier, les difficultés de mise en œuvre, ainsi que les motivations qui
ont pu conduire les agriculteurs à s’investir dans ces démarches.



VALORISER LES PRODUCTIONS

MARCHÉS DE PRODUCTEURS DE PAYS
Les marchés de producteurs de pays ont été reconduits sur la
commune de Puylaurens.
Puylaurens a organisé comme chaque année 3 dates de marchés
labellisés sur la place du Ravelin : les vendredis 7 juillet, 4 et 18 août.
11 producteurs ont proposé leurs produits à la vente et sous forme
d’assiettes fermières ; la fréquentation se maintient sur ce marché à
taille humaine. 3 dates seront proposées en 2024

PETR PAYS LAURAGAIS
Dans le cadre du programme 2023-2027 du LEADER du Gal des
Terroirs Lauragais sur l’axe alimentation circuits courts, la CA81 a
participé à la réunion de travail organisé fin mai 2023 à Montferrand
(11) dans le but d’apporter une expertise technique sur le sujet
suivant : soutenir les démarches collectives visant la relocalisation
de l’alimentation, la sensibilisation à une alimentation saine et aux
modes de consommation responsable, la création de filières locales
multisectorielles.

COULEURS COCAGNE
L’association Couleurs Cocagne a réuni son Conseil
d’administration, a participé à la construction du PAT de la CCTA et
au projet de la Communauté de Communes Sor et Agout sur
l’approvisionnement des EHPAD.
Aussi, ils ont participé à la visite de la boucherie « Histoire
d’Eleveur » et engagé des discussions avec les membres fondateurs
de ce collectif.

DÉVELOPPEMENT DES CIRCUITS COURTS ET DE PROXIMITÉ 
EN EHPAD
Lancé fin 2022 et poursuivi au 1er semestre 2023, sur Sor Agout, ce
projet porté par la communauté de communes et accompagné par
l’ADEFPAT visait à fournir les EHPAD en produits locaux. La CA81 a
été mobilisée pour participer au groupe d’appui au projet de cette
phase expérimentale. la Communauté de Communes a décidé de
reprendre ultérieurement ce travail.

AGRILOCAL
La CA81 travaille aux côtés du département du Tarn pour
promouvoir le dispositif auprès des agriculteurs souhaitant
vendre leurs produits en restauration collective.
Dans le Lauragais, 8 agriculteurs sont référencés sur la
plateforme Agrilocal, répartis de la façon suivante:
• 3 sur Lautrécois pays d’Agout
• 2 sur Sor et Agout
• 1 sur Lauragais Revel Sorezois
• 2 sur Tarn Agout
2 animations spécifiques ont été réalisées en 2023 pour mettre
en avant les producteurs qui fournissent les établissements de
restauration collective : en avril, chez un arboriculteur d’Ambres
et en novembre au collège « Les Clauzades » à Lavaur.

Siège Social
Chambre agriculture du Tarn

96 rue des agriculteurs
CS 53270

81011 ALBI Cedex 9
05 63 48 83 83

34 ave Jacques BESSE
81500 LAVAUR
05 63 58 01 64

Christine AMARO : Assistante
05 63 58 01 64 - c.amaro@tarn.chambagri.fr

Perrine CAILLIEREZ : PAC, Mes Parcelles, Appui réglementaire
06 69 48 11 09 - p.caillierez@tarn.chambagri.fr

Laure DONNADIEU GASQUET : Conseil et stratégie d’entreprise
06 69 49 18 70 - l.donnadieu@tarn.chambagri.fr 

Yves FERRIE : Agronomie et sol
06 69 45 08 56 - y.ferrie@tarn.chambagri.fr

Carole GRIMAUX : Développement de projets territoriaux
06 69 58 89 32 - c.grimaux@tarn.chambagri.fr

Jean-François LEVRAT : Ail
06 69 49 03 48 - jf.levrat@tarn.chambagri.fr

Céline MENARD : Stratégie d’entreprise
06 69 54 52 74 - c.menard@tarn.chambagri.fr

Natalie MAURS : Coach et Stratégie d’entreprise
06 69 57 52 75 - n.maurs@tarn.chambagri.fr

Ghislain PERDRIEUX : Grandes cultures
06 69 18 30 04 - g.perdrieux@tarn.chambagri.fr

Rue Mercadial
81440 LAUTREC

05 63 53 49 05


